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du personnel de l'armée, sans vous rendre compte 
de la situation du service de sanu'. 

La plupart des méderius l't d1i1·11rgiens l.idg<'s, 
a1Lad1t'•s sous l'ancien guu,·cr11e111l'nl ù l'aruu'«, y 
cuntiuuent :tYCC zi•lc et t.rk-nt leurs f1llidiom, arcou- 

men ts 11,~ tous les rt'.•sull:lts sut lsfulsan IR obtenus 
j11s11u'ù <·c jour. Je dois am.si reconnnltre que les 
ollldt'r, g«:1H:r:rnx t•I hllfH;l'il'lll'S d1:u·g1;s de la ré 
Ol'ganisaliou tics tliH•rs«·s nrrnes cl de la direction 
des divisions <lu uiiuistère ont hien mérit,; de la 

l11111éch; 11111~ jeunesse insuuitc , hrave , est H1111c I patrie; ils ont eu de gi-a11th•s dillil'ullt:s :'t vaincre, 
partager leurs truvaux , el l'i111e11tio11 du gouverne- et leurs Pffürts 0111 t'·té rournnués ile succès. 
111t•11t d'appeler s111· les l!H'IIIUl'CS du serviec de sa11tJ Cependant, l'on ne peut nier qu'il existe encore 
ll's ho1111t·11rs et les distinrtious accordés aux autres beaucoup d'hupcrlcctious ; mais le moment n'est 
ro111s dofllcicrs , nous assurera la coopérution de ~1as venu pour toutes les amélioratiuns : les ques 
lllt;,k,·ius habiles 1111i désormais 1w craiudront pas rions de personnes sont encore trop nombreuses, cl 
d'embrasser une carrière jusqu'alors ingrate et il est impossible de se dissimuler qu'elles offrent, 
stérile. dans In situation présente, trop d'obstacles pour 
Les cadres sont presque complets. les hôpitaux que l'on puisse se livrer aux choses avec toute I'in 

<"ouvenahh-mc11t !:ioig111;s, et l'année mobile a reçu dc;pentlance qu'exige l'établissement d'institutions 
iles ofûciers lie santé en nombre suffisant. C'est plus ou moins difllciles à créer. 
peut-être ir-i le lieu, mcssicurs , de vous parler de Armons-nous donc de patience et de courage, et 
l'rsprit dt\ l':11·1111:e 1111 gént'·ral : une occasion récente la nation, qui marche d'un pas si ferme vers son 
s'est JH't•scntée pour le eonnaürc. indépendance, prouvera bientôt qu'elle sait aussi 

Le gouw1·1wmen1 provisoire, inquiété par des bien consolider ses propres institutions, que dé 
clameurs qui tendaient ù faire croire au peu <le ré- ( ployer de l'ardeur :t renverser tout ce qui tend à 
sultats obtenus dans la réorganisation de la ferre I l'humilier. 
publique, saisit avec empressement l'offre que lui 
ûren l M)I. Rogier cl Jolly, de parcourir la plus 
grande partie tic la Belgique, afin de s'assurer par 
c11x-1111~mcs du véritable état tics choses. Cc fut 
aussi pour le comité de la guerre une vive satislae- 
Lion de voir euun 1111'on allait apprécier' ses efforts; 
fr retour de ces 11H·s-.ie111·s fut pour lui la rérom 
pense la plus flatteuse tic ses travaux, cl je crois 
pouvoir me permettre, mcssieurs , <l'invoquer le 
1,··moignage de M. Hogier, l'un de vos collègucs , 
qui rH' se refusera ccrtaim-mcnt pas ù vous rassurer 
:-.11r tous les sentiments patriotiques cl <Je dévoue 
ruent qui caracrériscm en cc moment l'armée 11a 
tioua!c, 

Pourquoi donc, mrssienrs , dans une telle situa 
t ion, ne proclamcriuns-nuus pas qu'au moment 
actuel nous poss1'·dons 1111 dft>ctif <l'environ -i0,000 
homnu-s? Xus seuls ennemis sont les Ilolluudais , 
nous les avons vaincus sans arméc : que devieu 
draient-ils si l'Europe, simple spe:·talri1·•! tic notre 
111111•, les laissait;, la 111c1Ti du peuple belgt:, pré 
ct'·1h; d'une .want-aarde aussi iormldable ! Oui, mes- 
sirurs , bientot alors 1'011 saurait combien nous 
t'•tions peu l'aih p1,111r supporu-r plus lo11gremps la 
suprématie d'une nation qui, pendant quinze an- 
rn:cs, n'a pai, dt;scspén; d'obscurcir toutes nos qua 
lités nationales. 

Avant dt! tcrminer , messieurs, je dois rendre 
ho111111a~1• ù M .• Jolly, membre du got1H'rnent<'11l 
prorisoin•, <'l d1d' du ro111il1; d,• la ~IICl'l't' jusqu'au 
1111111H'nl dt· 111011 <'llll'l;C en functious : l'activit« qu'il 1 

a t.11:plo~ 1:l., l'ordre <\ u'il a Ml t:lalili I' au milieu de ·, 
la coufusiun la plus cxu'aordiunirc , sunt h·s foutle- , 

(A. C.) 

Opérations du département de la guerre depuis Je 
2i mars jusqu'au 17 nuii i83i. 

Mémoire <le l\!. CoNSTh~T D'llANE, ministre de la guerre, 
communiqué dans la séance du 18 mai 18:51. 

En quittant le ministère qui m'a été conûé, je 
crois devoir exposer au congrès national une ana 
lyse raisonnée de toutes !t•~ branches de service qui 
ont été organisées on régularisées depuis lc2.t mars, 
jour tic mon entrée an ronscil.jusqu'aujourd'hui. Cet 
rxpo!,t'• comprendra tout ce 1111i a érè fait sous mon 
ministère, tant pour la partie administrative de la 
g11t'l'l'c, 1111c pour l'organisation du personnel de 
l'armée cl. les travaux de l'artillerie et du génie. 

CHAPITRE PREMIER. 

SERVICE ADlll~IS'fRATIF. 

§ I. - Liquidation des anciennes créances. 

En prenant le portefeuille de la guerre, mon 
attention s'est immédiatement portée sur les nom 
breuses réclamations des anciens fournisseurs de 
l'armée, relativement aux retards qu'éprouvaient la 
liquidation de leurs comptes et le payement des 
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sommes qui leur étaient dues. Ces retards avaient I en g(~n,~ral :, celles stationnées dans I,\~ deux Flan 
été commandés par les clrconstanccs ; mais il était ! dres. En r·1·•gla11t ainsi sur <les hases uniformes le 
urgent ~,y mettre un terme. Les mesun .. s ffUÎ de- 1 srrvice dt•s · subsistances de 1':u·u1,~C', r~u·r·t•tt; du 
valent les faire cesser étaient d'autant plus uéces- ~l mars donne, artielP ~, la latitudl· de payer 
saires, et devaient étre d'autant plus promptes, que ( aux hahi tauts d<!~ <·0111111 unes o<'<'ff {H;('S par· farint~,~ 
les plaintes des créanciers s'élevaient de tous les 1 :3J c·t>nts pur honuucs et pat· jour pour logi•m1•n1 
points tic la Belgique, et que de plus longs dt~lais. ! et nourrIture tl(\s t,·oupt•s sur pir-d de g11c1·rl', au 
en portant un coup mortel à la couflanre el au crr- lieu de faire distribuer a Ct .• lles-t-i les Yi\'l'PS en na 
dit, pouvaient. causer un tort incalculable ù la ,·hos<\ turc. Cette mesure a élt~ jugt~c d'autant plus néces 
publique, et meure le ministère dans l'impossibilité snire , que prt\s,1ue toujours l'habitant avait t~tt~ 
de pourvoir en temps opportun aux. besoins de rar- obligé de nourrir et logt'r la troupe, nonobstant la 
mée et du service en gént~ral. D'ailleurs l'équité distribution des vivres qu'elle avait reçus. Il <\11 rt.~ 
voulait qu'il fût satisfait promptement it <les pré- sui tait que l'État payuit d'une part les vivres fournis 
tentions appuyées sur des droits acquis. Ces consi- Jlar l'entrepreneur, et que d'un an trc côté le d,~par 
dérations étaient trop puissantes pour que le rc- toment de la guerre était nrcablt; des rL·<·lan1ations 
mède ne fût point promptement appliqué au mal ; dès habitants ,p1i dcnrandaienr J"in<len1nitC.:~ :11Jout:e 
je provoquai en conséquence les deux arrêtés du pour logen1ent et nouniture par les articles :2 et :; 
régent du 2-i mars, n° :?, et du 1~r niai suivant, par de l'arrêté du j août ·t8 I i, n(.'I 3::i, maintenu par les 
lesquels des crédits out été ouverts à l'ex-intendant articles 110 el l t 7 du ri·gl<\n1ent encore en vigueur 
général de l'administrution de la guerre, et les me- dut (,r février 18ltl, litt. J::.. Cette circonsuuu-o s'est 
suros nécessaires prescrites pour liquider et payer particulièrement présentée dans la province du 
ces sortes de prétentions. Limbourg, dont les habitants ont dcmundé a,1-<· 1cs 

plus vives instances de pouvoir nourrir et Ioge1· les 
§ Il .. -bloyens de subsistance. 1 troupes au moyen de celle indeumité. D'ailleurx 

l'État trouvait un bénéfice réel à laisser cette faculté 
(ne des branches importantes du service admi 

nistratif est, sans contredit, celle qui 1-i,glc les 
moyens de subsistance de l'arrnée ; elle a été l'objet 
de toute mon attention. L'article 1 cr de l'arrêté du 
gouvernement provisoire du 9 décembre i 830, au 
torisait la distribution des YÎ\'TCs de caurpagnc aux 
divers corps d'armée stationnés et casernés dans les 
provinces d'.4nt1ers et du Limbourg, tandis que 
d'après les articles t et 2 de l'arrèté du 23 du méuic 
mois , les troupes actices seulement, stationnées à 
I'cxtréme frontière dans les deux Flandres, et no1i 
celles casernées, y avaient droit. Cette disposition 
constituait en faveur d'une partie de l'armée un 
véritable prlvilége, qui n'était propre qu'il faire naî 
tre les jalousies et la mésintelligence entre les dif 
férents corps; privllégc qu'aucun tuotif plausible ne 
justillait , et c1ui élait diaruétralr-meut opposé aux 
lntéréts bien entendus de ri::tat. Il n'existait eertai 
nument aucune raison qui dût faire :H'co1·.fer aux. 
trou iles casertues dans les provinces (r .. vnvcrs t•t du 
Limbourg une faveur plus gl'andP q u'aux corps ca 
sernés dans les deux Fl.uulr: .. s (~t autres provinces 
de la Belgique. L'économie dans les dépenses, le 
bien-être en général de l'armée, cl l'uniformité <le 
système qui doit présider ù rouie bonne adininis 
tratlon, exigeant impérieusement que tous les corps 
fussent traités partout sur le mérne pied , j'ai cru 
devoir provoquer l'arrêté pris par li. Je ri~gt~nt le 
31 mars dernier, qui, en rapportant l'arrêté précité 
du 9 décembre 1830, a assimilé toutes les troupes 

aux communes qui désiraient en jouir. La fourni 
l ure des vivres pour l'armée de la ~lcusr- nvait Jtt·~ 
adjugée le ·l:; février à des prix tcllemcn t (qC\'~s, 

((Ut' corn parés nu montant <i(~ rindcnuiitt~ dont il 
s'agit, ils présentaient une perte de 1:; eents p=tr 
ration. Il y avait donc économie rt~ellc en ;1 flouant 
l'iudenmi té de :;:; cents qui, au moyen de la re 
tenue <le 10 cents par jour, qui c-t opérée sur 
la solde du soldat lor squ'il reçoit les vivres de 
ranlpagnc, n'est réellement <JHC de 2:; cents par 
homme (\t par [our, prix moyen de la ration lie 
vivres fournis par les entrepreneurs des autres pro 
vinces. Cette mesure a eu au-si pour t·t,'!-.llhat. {le 
satisfaire les habitants <les conununc- du Limbourg, 
qui supportent la eharge des Jog('UH'Hls militaires, 
el tic fair.~ tt~sscr toutes les l'•,·<'la1uatio11s dont cll« 
était l'objet. Il eût <~tt: :'t dt~sjrer· ,pr'clJn JHÎl t~lrc 
t~galt·1nent adoptée tians ta province rl' ... \n,t·t·s, 111ai~ 
le peu de ressources qu'oûruieut la plupart des corn 
muncs, celles surtout du lli~tricl de Tumhnut, ra 
rendue in1possiuh'. Le service a donc t~té as~1!l't:, 

pour ecttc provinr-«, an tuoyvn d'un marché cnnclu 
le 2:> mars. Il en a étl~ <le 111ên1e pour le Luxembourg, 
et par contrat passt· le l 8 avril, les moyens de ~u}) ... 
sistanee de l'armcc ont été assurés jusqu'au :31 dé 
cembre prochain. 

§ Ill. - llcpitaux, 

Le service des hôpitaux a été, dès le principe <le 
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mon :Hlmi11istl'alion, l'ohjcl do toute 111:1 solliohudc. 
J'ai recherché avec soin \011s les 11111yc1u; d'en por 
fecuonner le système et d'améllorer le ~01'l des 
malades, L'hùpital militaire de Bruxelle» a 1•tt~ 
organisé <le 11u111i1•1;c :'t n;po11<lrl1 :, mon uttente. t:11 
grand hôpital militaire <1'1;\':1<'11:,tion a 1:té 1•Lalili i, 
Lo11\'ai11, et apprnvisiomH• des ol.Jj,•ts uéeessuires 
pour recevoir l1~s militaires malades et blessés tics 
corps tl'aruu:e de la M euse , d'Anvers cl du Lu xem 
l,ourg. L'hôpita] de Liége et celui de :'.a11111r ont été 
i•gah'rnent orga11is1is de ruunière :'I rendre tous les 
scrvicea possibles eu cas <le nécessité. Le premier 
surtout a reçu <le grandes nméliorntlons : de nou 
veaux bâtiments ont ,:té ajoutés :\ !'a111·i1)n local, cl 
la composition d(• son personnel administratif et 
médirul ne laisse rien il désirer aujourd'hui. Je me 
suis oernpü aussi tlt! l'orgnnisation des hôpitaux 
sédentaires. L'expérience avait Mmonlrt• Loule lï111- 
perfection du systèmo suivi jusqu'nujourd'hui , et 
j'ai cru devuir, par de nouvelles disposi Lions, nrné 
Iiorer le sort d<'s soldats malades cl faire dispu 
raltre tous les ahus <11w, dans un bul d'éeounruie 
mal entendu, on y avait introduits. L'arrêté que 
!\J. le régent a pris le rn de cc mois, sur ma pro 
posit ion, règle M·lini tivcmcnt le sr-rvir:c de ces 
hopi Laux, et accorde aux anciens ollieicrs pension 
nés la prètércuce pour les emplois de directeurs, 

§ IV. - Cai&sc des reures et orphelin.~. 

La caisse- des veuves <'l orphelins des milltnires , 
créée par an~tr du iO mars dernier, n'avait pas 
encore reçu son orgunisntion déflnitive. J'ai pourvu 
ù son SCl'VÎl'C administratif' en fuisant nommer lt1S 
membres tic la commlssion à laquelle l'if<• devait 
être c·onflc·•e, en 'tt•r111 tl<•!I art ides~ 1 cl '.?2 du su~dit. 
urréré ; el, par 1111e Instruction détaill1•e que j'ui 
donnée le 10 avril dernier, j'ai r1;glt: déûnitivement 
les attributions des administrateur» Cl le IIIOtlc de 
1·0111ptaoililt.• <le cette institution toute phllnnthro 
pique, 

§V. - Pares et convois 'militaires. 

L'étahllssemr-nt des parcs et convois militaires 
i-111· ton!- les points oc·rup«•s par I'arruée (:lait indis- 
1'•!11sahh•. Il avait c\t1• ()l't:m par mon prédécesseur, 
mnis ce srnirt• u'avalt pas encore reçu une orga 
nisation r1:g111ic'•ï'C'. J'y ai pourvu en créant une 
inspection qul établit exactement le contrôle des 
voitures et des chevaux dans chncun des parcs AUS 

dits. de manière qu'ils soient toujours en rapport 
avec les besoins de l'armée. 

§ \1. - AP1)rovisiomrnmcnt, de sié9c. 

Les Ioncresses Je tous les poi11La menacés de 

notre Irontière avaient reçu ûesnpprovlslounements 
de si,•i;e; mais opérés à ~rnnd11 Irnls ot. à une époque 
où aucune branche tic service n'étnlt encore orga 
nisée rl•µulit'ircmcnl, üs pouvaient ou se 1IM1'•1'io1·cw, 
ou recevoir une tout autre destination quo relie 
qui leur était all'et·téc . J'ai en conséquence fait nom 
mer des conservateurs ,\ Liége, Yenloo, Huy cl. 
Namur. Les instructions ll\;(!1~si;,,i1·cs leur ont i-lt: 
données pour assurer la conservation des objets 
emmagasiué«. Je me suis 1•ialcmc11t O<Tupé d'un 
rù~lement sur l'approvisionnement. Cc travail est 
terminé cl paraîtra sous 1w11, comme complément 
des autres règlements sur l'administration do la 
guerre. 

§ \11. - Comptabilité des corps. 

Les changements qu'a subis l'organisation de 
l'arméo , la nécessite! de modifier le tarif du prix 
lies eûets d'habillement et d'équipement, et de le 
mettre en rapport avec les modifications qui ont 
t;lé apportées dans l'uniforme des troupes, une 
nouvelle fixation enfin <ln temps de la durée de ces 
mérnes effets et du nombre de chacun d'eux, dont 
chaque sous-ofûrier ou soldat doit être pourvu, 
exigeaient une mesure spéciale qui servn de base à 
tous les corps de l'armée, pour régler leur comp 
tabilité sur un pied uniforme. Ce travail important 
a t•té commencé et terminé par mes soins. et, sur 
ma proposition , M. le régent a pris un arrêté qui a 
üxé : 

A. Le nombre et l'espèce des effets dont se corn 
posP11L l'habillement et. l't;(111ipc111c11t de chaque 
sous-oflleier cl soldat des tlifü:rcnts corps; 
R. Les prix auxquels res effets doivent ètre déli 

vrés et port1•s en l.'OIIIJl!c', depuis la formation des 
corps jusqu'au :ït mars 1l1•1·nit'r; 

C. l.es prh Ot'Slliti- eflets , ü partir titi i •·• avri! 
jus1111'a11 :;111t·•,·t.•1u!m• prochain. tes prix out d'1 ètre 
uécessairenu-ut augmcutt·s pour cette période, u-ux 
des nnuières premières ayant éprouvé une hausse 
assez cou sidéra hle; 

D. Les prix des lliffércnti:, l'ffcts <le grand équi 
pcrucnt el d'aruicmcnt , ainsi que le temps de leur 
durée ; 
E. La flxation du maximum cl du minimum du 

prix des étofles de laiue , 1° jusqu'au 51 mars der 
nier, cl 2° du l •·• nvril au j I décembre prochain, 
basé sur l'augmentation du prix des laines; 
F. Le montant de toutes les masses pour hahil 

lement , petit équipement, renouvellement de buf 
fleterie et harnachement, entretien du harnache 
ment, ferrage des chevaux, recrutement, etc., etc. 
li n'est pas un militaire, quelque peu expérl 

mcuté qu'il soit, qui ne conçoive les nombreuses 
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diffirullés qu'il a fallu surmonter pour terminer 1111 

travail aussi difllcile et aussi volumineux, et sans 
lequel il devenait Impossible il aucun corps de for 
mel' sa comptabilité. 

§ VIII. - llubillement , équipN1u•nl, <t?'mcmenl el 
comptabilité des corps irréguliers. 

Divers arrêtés de M. le régent portaient création 
de dix bataillons de volontaires tiraillcurs-francs , 
formant un effectif de 5,600 hommes. Iudépcnd.un 
mcnt <le l'organisation qu'ils out reçue, il a été 
pourvu à leur équipement, habillement cl arme 
ment. Tous les effets nécessaires à chacun de ces 
bataillons ont été confectionnés et expédiés. Il 
devenait en outre indispensable d'établir pour ces 
corps des règles de comptabilité spéciales et en har 
monie avec leur existence temporaire. L'arrêté du 
28 avril a fixé les bases d'une comptabilité qui, 
plus simple et plus facile que celle adoptée pour les 
corps réguliers, produira les résultats les plus 
satisfaisants. 

§ IX. - Service vétérinaire. 

Le service vétérinaire de l'armée était vicieux 
dans son organisation, et exigeait de grandes dé 
penses. Je l'ai fait entièrement refondre, et il se 
trouve établi aujourd'hui sur un pied plus régulier 
et en même temps plus économique. 

§ X. - Seruic« des ambulances. 

fi manquait à l'organisation des armées actives 
un service important, celui des ambulances. Hien 
n'a été négligé pour activer sa prompte formation. 
Le projet d'arrêté que j'ai soumis à cet effet au 
n:g,·nt a reçu sa sanction le ;jû avril dernier. Cc 
service , organisé en corps particulier, est étahli sur 
des bases fixes et uniformes, et de manière :·1 ré 
pondre ~ sa destination. L "arrêté préci té règle les 
attributions tant <lu personnel médical, 1111c du 
personnel administratif. Chaque corps d'ambulunre 
est pourvu de tout le matériel nécessaire pour por 
ter sans le moindre délai les premiers sc,·O111·s aux 
blessés, cl les transporter au même instant dans 
des lieux assez éloignés pour leur administrer les 
soins que réclame leur état. 

Il possède à cet effet six caissons d'ambulance 
contenant les instruments. les médicaments et tous 
les moyens de pansement, plus douze voitures sus 
pendues et couvertes eu toile peinte destinées à 
transporter d'une manière commode les malades et 
blessés. Le corps d'umbulance qui doit être attaché 
à l'armée du Luxembourg est presque entièrement 

organisé : 10111 le matériel est prèt , et de nouveaux 
contrats out été passés récemment pour la construc 
tion d'un nombre de fourgons cl de voitures sus 
pendues, qui sont en rapport avec notre force 
militaire et les besoins de HO!:, années. Toul enûn a 
été prévu pour donner i1 ce corps d'ambulance uni' 
organisation telle, qu'il soit à ruême de rendre tous 
les services qu'on en attend. 

§ XI. - If aras. 

L'établissement de ce genre que nous possédons 
:·i Walfcrdaugc pouvait, en cas de guerre dans le 
Luxembourg, être enlevé par l'ennemi. Youlant Il 
mettre à l'alni d'un coup de main, j'ai provoqué 
l'arrêté du 9 mai, qui ordonne son évacuation sur 
Tcrvucrcn. 

§ XII. - Casernement des troupes. 

Depuis longtemps. on avait reconnu tous lt•s 
inconvénients du système de casernement suivi jus 
qu'aujourd'hui, Cette branrhe importante du svr 
vice réclamait une réf orme et des aruéliorntions. 
Un arrêté du 2ü juin ·f 81 i, n° 1, mettait ,·e service 
à la charge des villes de garnison, qui devaient 
pourvoir au couchage des troupes, moyennant 11111· 
indemnité <le 2 cents :;Jrn par homme et 11.1r 
jour. Alors les lits, composés d'une couche Ile, 
d'une paillasse, d'un matelas de laine, d'un tra 
versin , draps cl couvertures, étaient à deux places. 
Plus tard , l'ancien gouvernement changea ce mode 
tic ro1whage, et par :-.011 atn~té 1111 1 i aout 18:2 j., 
n" 1 i:;, il introduisit l'usage des hamacs, lit toult•:,, 
les dépenses de premier établisscmen t, et n'Jlll i t 
les <·orp:-. pt(lpri1'·taires du ruuhilivr de <·111wltag1·, :·1 
dtal'ge par eux de pourvoir à leur entretien el ;\ 
leur reuouvollement , moyennant des indemni 11··~ 
d'occup.uiou et de répar.uion , qui furent Hx,~es par 
l'm·n\lé du i2 mai l8i~>, 11° 108. Cc nouveau S)::, 

tème était on ne peut plus défectueux: car, si J'u11e 
part il procurait au soldat J'avantage de coucher 
isolé, il avait d'un autre côté diminué sensiblement 
son bicn-ètre. Non-seulemcn l le soldat étai l 111al 

couché, tuais il voyait encore sa solde réduite ù 
chaque instant par des retenues pour répnratious 
d'accidents qui lui étaient attribués, et qui n'étnirnt 
souvent que le résultat du peu de solidité des cou 
chettes et des vices attachés à l'ensemble du sys 
tème qui, adopté dans des vues d'économic , était 
réellement plus onéreux que proûtahlc. L'C\[H.: 
rience a démontré en effet que le fonds affc,·ll: au 
renouvellement et à l'cutretien était. plus qu'ah 
sorbé par cc dernier. D'ailleurs, on conçoit que le 
mobilier de couchage étant la p1·01>l'iélé des corps , 
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il devait suivre ccnx-ei dans tous les changements 
de garuison , vt que, outre les frais occasionnés par 
de pareils llt;plat'ements, il devait en résulter des 
détériorations ou <les pertes plus ou moins ronsidé 
ruhles. Un d1ang1•m(•nt de sp,li·mc devenait donc 
d'autant plus urgeut , que, tians la plupart des 
villes, le ruatéricl ma111111ait ou se trouvait, pat· 
suite des t;\Ùten11·111~, tout i1 fait hors de service, 
et. qui• nos soldats étaient réduits, et le sont eueore 
dans q11el1{'W~ locali 11.:s, ù coucher sur la paille. 
J\•ssayai <l'amener les n;geutes de quelques villes :'t 
se charger de nouveau du casernement sur l'aucicn 
pied; mais, le111· position Iluancière m· leur permet 
lanl pa-:; de faire ks avances qu'exigeait I'arh.u du 
ruuhilicr nécessaire. mes démarches à cc sujet 
n'eurent a11c1111 succès: rc•s considérations m'ont 
dt;ICl'lllÏlll; à l't;gler définitivement et el'une manière 
uniforme le 1·a~c1·neme111 et le couchage des troupes, 
r-t :'t adopter un sy~ti•nie qui assure le bien-être du 
soldut , et poru: 1111 remède aux. privations qu'il 
t'•prnun· depuis longtemps sous cc rapport. En con 
séquence , j'ai présenté au régent un projet qui a 
reçu son approbation, et, par arrètc du 10 de cc 
mois, le département de la guerre est autorisé i1 
pourvoir au service des lits militaires par entre 
prises particulièn-s et au moyeu de contrats soit 
avec les régeucr-s des villes de garnison, soit avec 
des entrepreneurs ad hoc. l ·11 ri•gkmcnt sur ce ser 
virc important e~I <hf1 prrp:u·,:: des offres pour 
celle entreprise ont ,;hi reçues , cl des projets de 
contrat sont arn\tt;s. Sous peu de temps le caserne 
ruent sera entièrernent organisé el ne laissera rien 
à désirer. 

CHAPITRE 11. 

l'EllSO;\;'iEL IJE l.'AmlLE. 

La 111\rpssit,; de 111t•1tn· notre année sur un pied 
respt'<·tahk, lorsq111• 11011s 111H1s lro11\·011s menacés 
,1·11111• g1H'l'l'e :·1 la fois 1h1 t'lll1·· tlP la Hollande et ,ltr 
ni1,·· 1lt's ttats de la rn111ï·1l,:ratiun gPrn1ani1p11·, 
avait t:tt.'· iin1··1·alt•11wnl rerunnur-, Pl rfrlamait l'em 
pl,1i th• tous les 1110~1•ns 11'aug111t•nler nos forces ac 
tives. Cdll's q111· nous possédions d:-jit au 'Z::Ï mars 
ont ,;li; 1·e11fo1·1·1··l's : 

1 ° Ile la pal'lie des 1·1\sl'rws de la milice llc 18'28 
l'l t~':?U qui n'avait pas encore 1\t1\ appeltic sous les 
drapeaux, cl présentait un cûcctif de 2,000 hom. 

2° He la réserve de la milice <le 
18j0 ..... , . 

A reporter 
10,;)ÛÛ n -~---- 
12,500 hom. 

fiAPPOnT DE M. D'JIANE. 

Report. t 2,500 » 
:5° ne la levée de t 8S l, incorporée, 

mais cnrore en réserve. . • • . 8,000 » 
4° ne dix bataillons de tirailleurs 

francs ..... 5,GOO » 
TOTAL, • • 26,to0 hom. 

Ainsi notre armée a été renforcée, depuis le 
2~ mars jusqu'aujourd'hui, de 26,100 hommes. 
Mais il ne !iunisait pas d'augmenter sa force numé 
rique, il fallait nussi pourvoir il son entière orga 
nisation. Pour meure les corps francs à même de 
-reudre d'utiles scrviees , il était nécessaire qu'ils 
fussent orianis,:s s1tl' le pied des troupes régulières. 
Ct'lk or~anisatinn t'!-,l terminée. et les corps francs 
forment maintenant I<'. -12° régiment d'tnfanteric, 
les t•· cl ;je rJ~iment:: de chasseurs à pied, les 
1 rr et 2° bataillons de tiraillcurs , le bataillon des 
tirailleurs de la Meuse et la compagnie des guides 
de la Meuse. 

Tous les régiments ont reçu une organisation 
défiuitive , l'l out <'·té portés à trois bataillons de six 
compagnies chacun , plus un bataillon de dépôt de 
trois compagnies. 

Le -l cr rPgimcnt de chasseurs à pied a été porté 
également :'t trois bataillons. 

L'armée active a été renforcée de cinq escadrons 
de cavalerie. 
Je me suis occupé aussi d'un travail sur une nou 

vclle organisation de la cavalerie, qui pourra rece 
voir sous 1ic11 son application. La commission des 
remontes poursuit avec activité ses opérations, cl 
ic temps n'est pas éloigné où la force de notre cava 
lerie sera dans une proportion relative à celle des 
autres corps de l'armée. 

CHAPITRE IJI. 

Anl!E~IE~T. 

Tous !1'~ moyens ,111i pouvaient concourir au 
prompt armement des troupes ont <'·té employés : 
<k'JH1b le i:-i mars j11s1111'au ·IO mai courant, ein 
quan te m ille fusils, au moins, out étt\ commandés, 
tant en Angll'terre et en Allemagne que dam, les 
fabriques <.111 pays, cl plus lie vingt-quatre mille ont 
t.'·té reçus et ont C:·tt'· r,·•partis entre les divers corps 
tic l'année el ile la garde civique. Le tableau ci-joint 
indique le nombre des armes commnndées , celui 
des armes reçues, et le nombre de celles qui sont 
encore à recevoir et qui arriveront vers la fin du 
mois. 
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En Angl~terrc. •• • • • • 0 • • • • • • • • t0,O0O !, ,000 n !i ,000 
En Ali emngne. • • • • • • • • • • • • • • 20,000 2,7,(2 n t 7 ,2:i8 
A Lambinon , à Bruxelles, • • • • • • • • • • • 188 IMH >• ., 
A Dessert, id. • • • • • • • • • • • 8:io tU-1 109 u 
A Yandnelen , id. • • • • • • • • • • • !, f () :;oo JO )} 

Le comité bt"lf(r à Paris n envoyé. • • • • • . • • 221 21!) ') h 

A Renk in , à Licg,-. . . . • . • • • • • • • • 900 G40 1) 2HO 
A ~lnlhcrhe, llanquet et autres , ai Liégc. • • • • • • G,6.'j7 G ,H:>i ,, " A Daillot et ". ilmar , à Bruxelles. • • ~ • • • 4 • 7,~20 7,2:?0 )t 'N 
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46,~46 23,807 t 19 22,J18 

• 

Dans ces nombres ne sont pas compris les fusils 
achetés à Liégé par l'inspecteur des armes, depuis 
te 1er jusqu'au 10 de ce mois, et qui doivent être 
évalués à plus de deux mille de différentes qualités, 
ni les carabines des gardes forestiers du Brabant 
méridional, des Flandres et du Hainaut, et qui 
s'élèvent à plus de quinze cents. Quelle que soit. la 
qualité de ces dernières, l'ordre a été donné de les 
expédier dans le Luxembourg. 

La répartition de ces armes a eu lieu de la ma- . ' . mere suivante : 
A la garde civique, plus de. , . . . . . t 3,000 
dont 9,000, au moins, ont été expé- 
diées dans le Luxembourg: 

Aux dix bataillons de tirailleurs francs, 
• au n101ns. • • • • • • • • • • • • o • 

Et le surplus délivré aux différents ré- 
. d l' ' g1n1en ts c armee . . Cl • • • • • • 

Total ... 

4,000 

7,000 
21,000 

Il a donc été distribué en tout plus de vingt-quatre 
mille fusils, et l'on en possède encore environ huit 
mille de réserve en magasin, tant pour la rentrée 
éventuelle des miliciens, que pour le remplacement 
des pertes en cas de guerre. Le nombre de celles-ci 
augmentera mensuellement de quatre à cinq mille, 
de sorte que.aans compter les vi ngt-deux mille fusils 
qu'on attend encore de I1Allemagne et de l'Angle- 
"terre à la fin de cc mois, et qui doivent être dis 
tribués aussitôt leur arrivée, pour l'armement de la 
garde civique , et, en supposant que, sur les dix 
mille qu'on peut obtenir tous les mois de la fabri 
cation <le Liége , il n'en soit emmagasiné que la 
moitié pour la réserve, et que le reste soit réparti 
entre l'armée et la garde civique, pour remplacer 
les armes manquantes, la réserve, après avoir pourvu 
à l'armement du premier ban de la garde civique 
et des différents corps de l'arméc , y compris les ba 
taillons de tirailleurs francs, s'élèvera encore dans 
deux mois à vingt mille fusils au moins. 
ln nouveau marché pour la fourniture de dix-huit 
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mille fusils vient d'être conclu. Ces fusils, de qua li té 
moyenne, niais bonne, sont commandés en Alle 
magne : une partie sera fournie à la fin de ce mo is, 
Enfin, une proposition pour la fourni turc de ccut 

mille fusils, du calibre de 1/16, m'a été faite. 
Ces fusils devaien t être achetés à Paris; mais la 
condition exigée par le vendeur <le faire inspecter 
le modèle à Arras ou ù Amiens, la disette d'ofllciers 
expérimentés dans cette partie, les difficultés qu'on 
prévoyait pour le succès <le cette aflaire , qui d'ail 
leurs n'oflrait , par la manière dont elle était pro 
posée, aucune garantie, l'espoir ou plutôt la certi 
tude qu'on avait de réussir en Allemagne et en 
Angleterre, ont fait abandonner cette négociation. 

CIIAPITRE IV. 

TRAVAUX DE L\\.RTILLERIE. 

§ 1er. - Artillerie de canipag1ie, 

Les travaux de l'artillerie ont été poussés avec 
la plus grande activité : plusieurs batteries, dont 
une de 12 liv., ont été mobilisées, et d'autres sont 
à la veille de l'être, Outre leur matériel, I'arsenal 
de construction d' Anvers en réserve encore une de 
12 liv. tJUÎ vient d'être terminée, Pour compléter 
le nombre des chevaux nécessaires à l'artillerie et 
au train, un contrat a été conclu pour la fourniture 
de quatre cents chevaux: cent cinquante ont d(·jà 
été livrés; le reste le sera incessamment. 
L'approvisionnement des harnais pour toutes les 

batteries mobilisées et pour le train est entlèrnucut 
terminé. La plus grande activité ~ été mise à cc 
travail important : des marchés étaient passt~s dans 
quatre villes dillércntes, et quoique faite avec nue 
extrême célérité, cette fourniture ne laisse rien à 
désirer, tant sous le rapport de la confection des 
objets que sous celui de leur qualité. 
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§ II. - Tr1u•,111x e.rrrutés dan» ka place«. 

Lu rlircction de l'art ill!'l'Ïf' a ('0111plt>lt;, 1la11"- di 
,·,·rs1·s vllles, l'app1·0,·isio11111•11wnt eu muuitions de 
111111 ~t!lll'I', rl a tr:m,ill,\ aw,, ilt'1ivilt; à leur arme- 
1111•111, p1·i111·ipalt•111<•111 :'t A11,·C'rs, Li1;gc Pl Namur. 
Il ~1 t'•1,; ro11ft•1·1ion111\ au 11<'1:t th.• trois millions lie 
,·artourhl's l'l t\Ps munitiuns 1\'arlillrriP pour l'ap 
provisionncmcut complet de toutes les hattcries de 
<·a1apagnc mobilisées. 
I'n matériel de siége et de plaeo conshlérable, 

ainsi f(UC des ruuuitions d11 toute espi•c(', ont été di- 
1·i:-\1;s sur les 1wi111s les plus importants 1•1 les plus 
11u -nacés, et 110s moyens tl'a unq ue ei ,le défense 
snnt établis aujourd'hui sur le pied le plus respec 
table. 
La direction tl'r.rtillcrie a ajouté à ces travaux la 

,·onfcrtion d«:> cinquante mille piques : dé,jà Yingt 
millo ont t'·té fabriquées, et l'on travaille avec acti 
vité à la confcctlon des trente mille autres. 

CHAPITRE V. 

Tl\AVArx nu CF.NJE. 

Confiée aux mains habiles de M. le général Go 
hlvt, la dlrccticn ~:lnéralc du génie s'occupait, dès 
la fin de mars, de fa mise en état de défense des 
places fortes. Son attention s'était particulièrement 
pnrl<;c sur les pl:l<'cs de la Meuse, cl dt'.-ji, les étals 
d'approvisionnement du matériel du génie étaient 
pn~ls pou!' les forteresses de Ycnloo , Llége, Huy, 
Namur et Dinant ; mais, calculés sur une trop 
{,\l':mdc échelle relativement à nos ressources Ilnan 
cières, ces é:t.:\ts durent subir des modincations, 
que comportait d'ailleurs la nature même de la 
guerre à attendre. li fut donc résolu que la mise en 
,:1at de défense se bornerait aux places de Yenloo et 
Li,tgcpour la ligne de la Meuse, et, pour la Flandre, 
l'on plaça dans la même catégorie Gand et Ter 
monde. En conséquence, les travaux dn génie rela 
tifs aux autres places de la Meuse ont été suspen 
dus ; il n'a été achevé que quelques ouvrages 
commencés avant ceue décision. Des fonds furent 
envoyés immédiatement à G:md pour l'exécution 
des ouvrages en terrassement , ('I j<~ donnai :\ la di 
rc•,·1 ion g<\nét•ale du g(•nie l'autorisauon de faire ré 
diger 1111 contrat pour la fourniture des bois néces 
saires. 
Les propositions pour l'allocation des fonds des- 

1 inés anx places de Lirge et de Venloo ont été faites, 
<'I il sera incessamment statué sur cet ùbjct. En 
aucndant , les travaux nécessaires pour mettre ces 
places i1 l'abri d'un coup <le main, et approprier des 

locaux pour hahitatious cl magasins, sont ponnmiu 
vis; des J'omis nouveaux out él<i :1110111\s pour Llégc. 

La mise en t'·tat de M·l'cnsc dC' quelques pl:H"es 
forlf•s n'est pas la seule opération dont se soit oecu- 
111\e la direction générnle 1111 grnie; depuis long 
temps, des offlclcrs de cette arme sont auachée ù 
l'armée de la Meuse; des rcconnalssnnces et des 
projets d'ouvrages de campagne ont été faits sur ia 
frontière tics cieux Flandres du rôté tlo la Zélande; 
enfin des instructions ont été données pour que tous 
les ouvrages demandés pal' les généraux fussent 
exécutés , et pour mettre la rive gauche de l'Escaut 
en ,:1at de défense contre une flotte ennemie. Tous 
les fonds demandés il cette Jin ont été alloués, y 
compris ceux qui avaient pour objet les moyens 
d'habitation des troupes et l'emmagaslncment du 
matériel du fort d11 Nord, qui était armé depuis 
longtemps. On a établi des communications avec 
les batteries d11 Nord qul étaient acbevécs ; on n 
pris des mesures de précaution contre l'échouage 
volontaire de bâtiments destinés à faire explosion; 
~nfü1 l'on travallle à de nouvelles batteries sur 
l'Escaut supérieur. J'ai également alloué les fonds 
demandés par la direction du génie pour Je rétablis 
sement des communications avec la rive gauche de 
l'Escaut, et notamment avec Je fort Sainte-Marie. 

J'ai aussi pourvu aux besoins imprévus et multi 
pliés de l'entretien des ouvrages de forUfication des 
places de guerre, et j'ai soumis à M. le régent les 
devis de l'entretien pour t85l et 185~, de presque 
toutes les places fortes, et fait procéder à l'adjudi 
cation des ouvrages. je regrette de devoir dire que 
jusqu'ici les résultats obtenus ne sont pas favora 
bles à l'économie, les demandes des entrepreneurs 
étant supérieures aux év-àlnati-ons des officiers. Ce 
pendant une mesure avantageuse pour eux, qui 
avait été prise dans le courant de mars, a reçu une 
fréquente application" c'est celle qui a modifié les 
devis des travaux extraordinaires , afin de multi 
plier los payements, en accordant des à-compte sur 
des termes trop éloignés. 

Plusieurs entrepreneurs avaient reçu des certl 
fieats de payement des officiers hollandais et n'a 
vaient pu néanmoins en toucher le payement : tou 
tefois , aucune preuve n'existait que leurs agents 
solliciteurs ne l'avaient pas obtenu ou ne robtièn- 
draient pas en Hollande . Je roc suis décidé à faire 
solder leurs créances, sous la garantie de deux 
cautions solvables, qui s'engagent à restituer les 
sommes ainsi payées si elles étaient reproduites un 
jour dans les comptes de liquidation de la Hol 
lande. 

La nécessité d'occuper les ouvriers privés d'ou 
nage m'a porté à foire continuer quelques-uns des 
travaux cxtraordiuaircs , ainsi que des travaux de 
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mise en ch-.;t do Mfense et d'entretien anticipé. Des 
sommes plus ou moins fortes ont été accordées 
pour cet objet aux places de Llége, Tournay, lions, 
'ï1n·cs, Huy, 1\lenin, Ostende, Charleroy, etc., etc. 

Los troupes du génie, formant. un bataillon, sont 
organisées et instruites autant que l'a permis le peu 
d'éléments qu'on avait pour les composer. Trois 
compagnies sont maintenant employées aux travaux 
de guerre, l'une à l'armée de la Meuse, une autre à 
Anvers, et une troisième aux travaux d'entretien des 
ouvrages de fortification de la place de Namur. 

Des réclamations s'étaient élevées contre- la ré 
union du génie militaire et de celui des ponts et 
chaussées : j'ai cru devoir concourir à leur sépara 
tion. 
Je ne terminerai pas cet exposé sans payer à 

M. le général Goblet le tribut d'éloges que méritent 
ses talents éminents et les services qu'il a rendus 
cl qu'il ne cesse de rendre. 

La division du dépôt de la guerre a poursuivi 
exactement ses travaux : le bureau topographique 
s'est particullèrement occupé des plans et calques 
pour la direction du génie et pour les archives, de la 
rectification et du dessin des cartes avec de nou 
velles adjonctions; de la mise en ordre des archives 
<lu dépôt de la guerre , et des archives dans les 
places fortes. La réorganisation de celles-ci était 
indispensable, aucune mesure n'ayant été prise 
pour les conserver lors du départ précipité des oftl - 
ciers du génie hollandais. Avant peu, le dépôt de la 
guerre pourra donner jusqu'au moindre renseigne 
ment sur les divers objets composant les archives 
de toutes les places fortes du royaume, et aura 
régularisé cette partie si importante de ses fonc 
tions. 

Telles sont les opérations qui ont eu lieu pendant 
les cinquante-quatre jours d'un ministère dont je 
ne m'étais chargé que provisoirement, pour obéir 
aux ordres de M. le régent, et pour lesquelles je 
reconnais avec plaisir que j'ai été bien secondé par 
les chefs de division de cc département; mais je 
revendique pour moi seul le mérite, car je crois 
que c'en est un, d'avoir résisté constamment à une 
foule de solliciteurs qui eussent voulu qu'on créât 
pour eux des emplois et des grades, tandis que les 
cadres de l'armée étaient déjà surchargés. 
J'espère aussi qu'on me rendra justice pour la 

persévérance que j'ai mise à rétablir la discipline 
dans l'armée, quoiqu'elle fOt compromise par l'in 
subordination même de quelques chefs, qui avaient 
l'art de se créer un point d'appui dans l'opinion. 

Brux.elles, le t7 mai 18:Jt. 

Le ministre de la gucn<', 
Coxsr. D'll,\.~E. 

N·· 216. 

Situation du département de la s1lreté 
JJublique. 

Rapport fait dans la séance du 13 décembre 18ii0. pal' 
M. ISIDORE PLA!SHT, administrateur général de la 
sûreté publique. 

MESSIEURS, 

Pendant le combat et plus encore après la vic 
toire qui nous délivra des hordes furieuses qui 
avaient envahi ces lieux à main armée, des enne 
mis non moins dangereux et plus difficiles à ren 
contrer, se présentèrent à leur tour : aux fausses 
alarmes, aux moyens occultes <le toute nature, 
semant l'inquiétude et qui cherchaient à produire 
la division, il fallait opposer une surveillance active, 
toQ,jours prête à déjouer les projets d'une politiq ue 
perfide autant que barbare. Je fus chargé de cette 
tâche difficile. Plus tarti et lorsque l'organisation 
du service public put s'opérer et se régulariser, la 
nécessité de partager les auributions du départe 
ment de l'intérieur, reconnue chez nos voisins 
comme sous notre ancien gouvernement, fit ad 
joindre à ces premières fonctions tout cc qui pou 
vait intéresser la sûreté publique ou s'y rapporter. 
Je viens aujourd'hui, messieurs, vous exposer l'état 
des différentes branches de l'administration qui m'a 
été confiée. 
Poussé par la force des événements dans une car 

rière nouvelle pour moi, je n'ai rien négiigé pour 
mériter la confiance de mes concitoyens, et lorsque 
je viens, messieurs, vous rendre compte du résul 
tat de mes efforts, j'ose invoquer toute votre indul 
gence; je la réclame avec d'autant plus d'instances 
que les diverses matières que j'aurai l'honneur de 
traiter devant vous, quoique entourées de peu de 
faveur, sont dignes cependant de l'intérêt des 
représentants de la nation. 

§ I". - Police et sûrelc publique. 

Le gouvernement provisoire venait de se consti 
tuer sous le canon ennemi, lorsque, le 2:i sep 
tembre, l'un de ses premiers actes forma l'admi 
nistration de la sûreté publique. Un mois s'étaie 
écoulé depuis que l'indignation nationale avait 
éclaté. Cette période, si courte en clic-même et si 
féconde en événements, nous avait laissés dans une 
position incertaine de 11:galilt~ et de révolution. qui 
avait produit une lassitude JH'Ct-llJUC générale, et 
qui, lorsque I'impauence <lu peuple nous poussa 


